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L E P O I N T  DU JOUR^
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R é s u l t a t  de ce qui s'efl pajfé la, veille à 
VAffemhUe Nationale.

N“. CCXXXIV.

Jent

D u  Dimanche ÿ  mars ly^ô .

L e décret que M. Camus a fait rendre à la. fuite d’un 
rapport du comité dés penfions, eft trop iméreffant pour 
que nous gardions plus long-temps à le faire cbnnoitre ; 
le voici tel qu’il a été adopté dans là féancé de vendredi : 

« L ’affemblée- nationale, après avoir entendu le rapport 
de fon comité des penfions, déclare que, d’après fon décret 
de 4 &  5 .janvier ianftionné par le rOi le 14 du mêmè 
mois, il n’a p ti, &  ne peut être accordé aucune penfion 
jiifqu’à ce que les régies pour leur conceflion aient été 
décrétées par l’aflemblée &  acceptées par le roi.

n Décrète en conféquence, que foapréftdent fe retirera 
dansle jour par-devers fa inajefté, pour la fupplier de dé-, 
lèndre à fes miniftres &  à tous autres ordonnareiirs de lui 
prifenter aucune demande de penfioil, jufqn’à ce que les 
règles, d’après lefquelles elles doivent être accordées / aient 
été décrétées &  acceptées.

» L ’affemblée nationale charge également fon préfixent 
de fupplier fa majeflé d’enjoindre à fes miniftres &  à tous 
autres agens de fon autorité, de livrer des copies &  com­
muniquer les originaux des pièces qui leur feront den»a-, 

Tm<yu, A. a
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âès$ par ron'comltè , &  à leur première rcquiruion, co- 
tammem le regiflre connu ions le nom de üvre rwg*, &  
îes originaux des bons, des penfions, dons &. grawlkauocs 
accordés dans les différons départeineas ».

.Séance altier.
La Icaure du precès-verbal, &  quelques réclamations 

d’un député d’Auvergne poiir la réunionde quelques paroiffes 
eu département .de. l3 h.aute-Auvergne, ont occupe les 
premiers inftans. Cette demande a été renvoyée au comité; 
on a décrété enfuite fur le rapport de M. de Cernon , que
U  ville dA ubagne, celle de Gemenois &  celle de Cujes
ont la faa.l.è de cboifir &  exprimer larr vœu fur le dif- 
tria  de MarfeiUe ou d A ix , auxquels ils défirent etre

encore de la féodaliji qu’on s’eft occupé. M. Merlin 
a préfemé les inconveniens de la garde feigneunaU.  ̂

Ce n’eft qu’en fouillant dans les débris de la féodalité 
qu’otj én découvre toutes les tyrannies, comme on decou- 
vrdit de nouveaux cachots, à mefure qu’on parcouroit les 
ruines de la baftiüe. La garde feigneuriale étoit ce droit 
en vertu duquel le feigneur féodal jouit, dans la pro­
vince de Normandie , ainfi que dans quelques ferres par­
ticulières de la Bretagne, des revenus des fiefs tenusim> 
médiatement de lu i, pendant que fes vaffeaux font enbas 
âge, à la charge d’entretenir les héritages, &  payer es 
charges annuelles dont ils peuvent être tenus. ^

La garde royale eft une efpèce de garde fc.gneur.ale , qui 
a  néanmoins plus d’étendue, en ce qu’elledonne au monarque 
le droit de jouir de tous les fiefs .ibiens, nobles 8c rotures, 
fentes &  revenus meme tenus immédiatement daotres 
feienenrs, droit qu’ il n’exerce jamais, 8c dont il ftif tou­
jours la remifeà chaque ouverture par des brevets par­
ticuliers.

que I
ainfi
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, Le déport. de_ minorité , femUable 9 la gvde reignsu- 

riale, a fpédalement lieu en Anjou.
Les droits dérivent du régime' féodal, paifqii'ils n’ont 

lieu que fur les valTaux , &  que la proieélion aveordée 
par le prince'aux veiives -&  aiiit orphelins , ne leur don- 
coït pas le droit de-jmiir des revenus des mineurs,

» Les fiefs devinrent hcrédhaires , difoit M. Merlin , 
avant que leur pofTeffion eût. ceffé d’afTujetrir au fervice 
militaire ; lorfqiie le vaflal laiflbir en mourant un hé­
ritier en bas âge , il falloir à la fois que le fervice du 
fief fe f ît , &  que l’enfant qui devoit y  fiiccéder , reçût 
l’éducation convenable pour pouvoir aulTi le défervirun 
jour. Le prince obtenoit ces deux but? en élevant l'héri­
tier à la cour, tandis qu’il chargeoit une autre perfonne 
du fisrviee militaire , &  lui abandonnoic la jouiffaiice du 
fief, jufqii’à ce que l’héritier eut atteint l’âge propre à 
porter les armes ; il en étoic à peu près de même, lorf- 
que le vafia! laifloii en mourant une 011 pluficiirs filles pour 
héritiers. Le prince les elevoit jufqu’à ce qu’elles fuflent 
nubiles, &  il leur donnoit alors des époux capables de rem­
plir l'obligation du fervice miliiaire.

(i Un difdple anglois de Montelqineu obferve à ce fiijet 
que ce n’ètoit pas une loi bien dure que celle qui donnoit 
ainfi le droit de difpofer arbitrairement de la main d’une 
héritière , dans un temps, où , réduites par leur éducation 
grofliére à n’avoir aucun goût, les nouvelles mariées 
reftoient des jours entiers dans les églifes, jufqu’à ce que 
leurs amans euflent vaincu leurs répugnances ou compofé 
avec elles pour les en faire fortir.

i> Mais cette belle inftitinion, comme tant d’autres étaw 
bliffemens féodaux, dégénérera par-tout en nu vrai hri* 
gandage. Gnillaume-le-Mauvais, roi de Sicile, au milieu 
du douzième fiècle, en abiifa tellement, qu’d défendit à

Â  a ij
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fes vaffaix ée marier leurs Ü\H fans fon cnnfentemenr ; 
cu’il ne donnoit jamais. ou qu’il donnoit feulement lorf- 
qu’elles avoient paffé l’âge d’avoir des enfans, afin da 
Jcunir leurs fiefs à fon fifc , à défaut d’héritiers.

„  Dans l’état aâuel des chofes, il eft évident que les 
fiefs n’étant plus fournis au fervice militaire . la garde 
feigneuriale n’a plus de caufe. &  dès-lots elle doit ne- 

ceffairement ceffer. «
L ’article propofè par le comité féodal a été adopte. l i  

doit former l’article X I du titre premier. Le voici:
« La garde royale, la garde feigneuriale &  le déport 

de minorité font abolis. »
Le rapporteur a propofé on autre article / qui fera le 

douzième do même 'titre. M. de la O aife  y  a feit un 
amendement relatif aux veuves &  aux femmes aflucU^ 
ment mariées. 51 a été adopté , ainfi que l article propofé.

Le voici :
A r t . X I I .

Sont pareillement abolis tous les effets que les cou  ̂
tûmes, flanns &  ufages avoiem fait réfulter de la qualit-- 

feodale ou cenfuelle des biens
douaires, foit pour la forme ffefiimer les fonds &  gé­
néralement pour tout autre objet quel qnil fott, fans 
Îa n m d n s comprendre dans la préfeme difpofmon en «  
qui concerne 1^ douaire , les/emmes aauelkment marier 
ou veuves, &  fms rien innover quant a prefent aux 
difpcfuions des coutumes de nanriffement, relativement a 
la manière d’hypothéqiier &  aliéner les héritages , & 
qu’elles continueront, ainfi que les édits &  
b u lle s  om.expllquées, étendues ou ^
exécutées fuivant leur forme &  teneur, jufqu a ce quile 

ah été autrement ordonné. i>
JBI

Ayuntamiento de Madrid



nc-

é. B

;pori

u’il ea

( 3®9 )
l^oràrt àu- jour amenoit la leôure du méinoire envoyé 

par le premier miniftre des finances. A  peine M. Guillanine 
J’avoit commencée, qu’un fingulier incident eft venu jetter 
dans l’aflemblée une fermentation bien légitime.

Un fuppléant, dont on ignoroit d’abord le nom , s’étoît 
placé dans le côté de lafalle qui eftà la droite du ptéfident; 
un des huiffiers faifoit de vains efforts pour ne laifler dans 
la falle que le? repréfentans de la nation. M. le préfident 
s’en étant apperçii, a prié d’abord finconnu de !‘e retirer. 
Surfon refus, l’officier de garde a ettècuté l’ordre du pré­

fident.
Enfin, après plufieurs inftances, le fuppléant eft fort! ; 

mais en s’en altanr, il a fait des geftes qui ont excité aufii- 
jÔt de vives réclamations de la part de l’aflpmblée.

« Nous avons tous v u , s’eft écrié M. de Mirabeau, me­
nacer la perfonne de notre préfident par le fuppléant qu'en 
a fait fortir. Ni vous ni nous n’avons le pouvoir de re­
mettre cette offenfe t ce font les droits de la nation q«i 
font inftrités. «

K II y  a des délits tellement ridiailes, tellement pleins 
de démence, a répondu le préfident, qu’il n’eft pas poflible 
de s’en occuper fèrieufement. On ne peut être mfulté que 
par fes égaux, &  comme votre préfident eft par fa place 
au'deffus des particuliers , vous n’avez pas d’offenfe à 
venger, n

« C eft p.-écifément parce que ce délit public ne vous 
tegarde pas, quec’eftà nous à le punir, &  nous pouvons 
en être les juges, parce que nous avons la police de l’af- 
femblée. Il eft de la dignité des repréfentans de la nation 
de faire relpefter le corps léglflatif. J'opine à ce que cette 
perfonne foie envoyée 24 heures aux prlfons de l’ abbaye. «

Suivant M. Hébrard , il falloir écrire aux commeitaps 
pour nommer un autre fiippléani.
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Il s'eft élevé un grand tumulte , qui a ,empêché quelque 

temps de délibérer. M. l ’abbé de Barmont a demandé la 
permiffion d’expofer quelques faits fuVTobjet qui occupoit 
Vaffemblée, &  aufli-tüt le tumulte a cefTé, &  M. Barmoni 
entendu.

U Je  cède, a-t-il d it, au defir que témoigne l’aflcmblée 
de connoitre les faits d’après un témoin oculaire &  auri­
culaire. Je  me permettrai de contredire M. de Mirabeau 
fur quelques faits. La perfonne à qui l ’huiffier s’efl adreffé., 
lui difoit qu’elle étoit fuppléant, &  que ne devant (ju en­
tendre la Iciture-du mémoire, que lie devant pas^aller aux 
vo ix , &  n'ayant point trouvc.de place à.la tribune, il 
pouvoit demeurer.' Nous, lui avons dit qu’il devoit cepen­
dant fortir, &  il a accompagné fe.s paroles de gefies qui 
ne regardoiew point M. le préfidcnt.

a M. de Mirabeau a répondu : « Nous ne parlons ni du 
même lieu, ni des mêmes faits..Je  ne parle que des 
gefles que cetie petfonne a faits au haut de lefcalier. Je 
ne me farois/pas fié à la vue d’un feul homme ; mais 
quand j’ai entendu un grand nombre de voix s’écrier , 
il menace le préfident , je me fuis élevé contre cette
offenfe.............  Le haut de l’efcalier eft le moment où
l’homme prévenu de ce délit a manqué à l afTembléc. Sd 
pouvoit y  avoir des doutes fur un fait apperçu par tant 
de monda, je demanderois- que l’cffider de garde fût en­
tendu i mais le fait eft connu de tous,  &  je perfifle data 

mon opinion.-
La chaleur des efprits' fembloit ne pouvoir s’appaifer que 

par un décret qui conferveroit la dignité du fouverain , lorf- 
qiie M. le préfiüent a annoncé qu’il recevoit dans l’infiani 
une lettre du fuppléam fut le fort duquel on délibéroit.

On en a defiré la leflure que le préfident a faite auSi- tôt.!
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M o  K SIEUR. LE P r é s i d e n t ,

<. J ’apprends k l'inftant que je fuis accufé  ̂ d'avoir in- 
fuiié par mes gefles l’alTemblée nationale ; je jure que ja- 
niais mon intention n'a été de lui manquer de refpeft»
&  tertainement il y  aurolt de la démence à infultcr la f-  
femblée nationale ,  fi je n’obtiens paslaperniiffion devenir 
me juftifier à la barre; je v o b s  lupplie, M. le préfidenî, 
de vouloir bien exprimer mes fentimens, &  combien )ft 
luis doidoureufcmeiit affcâé de cette, dilcufîion.

Je fuis avec relpeft,
Moufieur le préfident,

Votre très-liiimble, &e.
Signé DE B l a i r e r , député fupplénnt 

de la prévôté &  ^vicomte de Paris.

Quelques membres ont demandé que cette lettre fut inférée 
dans le ptocèi-verbal avec le nom de l’auteur , &  
des faits, M. de Mirabeau a infiflé pour que la grtonie 
réclamée pour fa motion , fut jugée. Mais laffemblée » 
«lus occupée de l’état des finances que d’un malheu­
reux incident, étranger à l’ordre du jour ,  a aecoide 
la priccitè à la dernière motion ;  elle a déode. enluiie 
que la lettre de M. de Blaire feroit imprimée dans le proces- 
verbal avec le récit des faits qui lavoienc précétlée.- 

M de Menou a demandé qu’on ufat à 1 avenir de la 
plus grande févéritépour Us étrangers qui s’iutroduîreient 
dans la falle, &  qui viendroient troubler les Havau» tes  
npréfenuni "du fouver^n. Î1 a ajouté qu’on eba^eât ks. 
comntiffaires dqh nommés de préfetter mercredi mat.a 
le projet de réglement pour-la police de l’affemb.ue,  S t 
qu'il y  of« un^nicte exprès pout les étrangets qut s i&- 

■ îïoduiroient dans la falle.
B  étoit temps qu'on revînt aux ÿ'aads la iiréa te, a
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nation ;  on a repris la lefliire du mémoire de M. Necter J 
mémoire qui, à travers quelques moyens pour alfiirer 
le fervice de l’année courante , renferme des confolations 
pour cette partie de la nation, qui s’alarme avec tant 
de facilité,  &  des reffources certaines pour ceux qui font 
vraiment attachés au bonheur de la patrie, &  qui défirent 
fincéremeni de voir achever l’opyrage de la cpnftitution. 
Que cetie efpêce d'hpmtnes qui voudroient que nous n'euf- 
fions ni crédit, ni moyens, ni billets, ni écus, ni av- 
mée, ni flottes, &  moins encore des loix cooftitutionnclles 
&  des aflemblées natipnajes, critiquent amèrement, at­
ténuent, afFoiblifièm, dégradent même les travaux d’un m;- 
nifire accablé d’affaires &  de maladie, &  qui n’a pas dé- 
fefpéré un inftmt du falut de l’cnipire. Cela peut fe con­
cevoir ; mais raflemblée nationale a montré du moins des 
femimens bien diiTérens pendant la levure de ce mémoire. 
Sans adopter quelques moyens qui y  font énoncés, elle 
a applaudi à plufieurs traits, &  en général à l’amour du 
bien &  de l'ordre public qui l’a difté. Nous ne pouvons 
donner quiinc courte analyfe de ce long mémoire, dont 
i’affemh'ée a ordonné l'imprcjjlon. Voici ce qu’une lefiiire 
trcs-rai.ide nous a pciniis d’en faifir.

Extraits,
Il refioit au î 8 février dans le tréfor royal environ vingt

millions. ----- Bruits publics qui femoient l'inquiétude ,
effet de l’erreur &  de la mauvaife volonté. ----  Inquié­
tudes fur le relie de l’année font trôs-fondées. ---- - Tout
e(l vifible dans l’écat des finances. ----  Efpéraqce conçue
au mais de novembre que les travaux de l’affemblée ar-
roient diminué les inquiétudes du ir.iniftère. ---- Néccffré
de fe tirer des embarras de l’année. —  Caufes de l’eni-

----  Ancien déficit. ----- Anticipation renoiivelléc.
---- Rëcouvrciîjent arvâté. Retard d;;iis la ccn/ctàicn

mis

mé

réd
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des tôles.'---- Le vulde ne peut être éi'alué, Incer-i
titude fur la chute ou la. renaiffance du crédit, fur la 
poflibtiité du remplacement des impôts détruits, &  d’ef-
feôucr les-épargnes prpjettées.----  Evaluation du befoin
de l’année, 30 millions.---- Ancien déficit au 1  mai 1789,
56 millions, d’où réfulte un viiide pour dix mois, à 
compter du i mars, 43 millions. — Anticipations.non 
renouyellées , 124 millions. ~ ~  Diminution des impôts 
fupprimés pendant dix -mois, 60 millions. — -  4". Dé-
penfes extraordinaires, 60 raillions. ----  Intérêt de
l’emprunt de So millions ; 3 millions.---- 6 °. Retard dans
le recouvrement de la taille. — Pour mémoires, total,
292 millions. ---- Propofîiion de créer pour 300 millions
de billets. —  _ Inconvéniens d’une telle malTe de billets 
mis en circulation. — Néceflité pour franchir les dix der­
niers mois, d’avoir recours à des moyens également pé­
nibles pour ceux qui les fupportent &  ceux qui les pro- 
pofent. —  Nouveaux détails fur l’embarras des finances 
&  la multitude des caufes qui le produifent &  en rendent 
la réuffite difficile, malgré ies promefles de l’avenir qui ne 
peuvent promptement.s’efieauer ; la confiance foumife aux 
loix d’une régénération lente&fucceflive; elle périt graduel­
lement &  renaît de même,---- Plufienrs partis à prendre
une émiffion de billets, ou un plan conoiliatoire de moyens 
divers.

1 ’ . En caille, le premier mars, environ ao millions, efii- 
més feulement 10 millions.

2”. CailTe d’efeompre doit pour folde des 80, 28  millions.
3°. Ancien déficit qui devra être de 47 millions, fera 

rêdnir par l’allcmblée à 30 millions.
4'’. Affiijcttiflcmcnt des biens ecclêfiafiiques au vingtième,

en dèdui&at ce qu’il faut fournir au clergé , 9 millions----
) . Afljgnaûons devroient être renouvcllées à moitié ; ----
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(o-miWicas____ 6 ”.  Receveurs &  tréforiers ne Ce font en­
gagés qu’à payer lesfept douzièmes de la taille de 90 millions ;  
les obliger à une accélération d’un pretTiicr tlouzièmc
ïç  millions.___7°. Contribution patriotique pourra four­
nir quelques fommes fur lefquelles il ne faut pas compter ;
50 millions,---- g“. Poflibilité d’un emprunt, 30 millions.

Ufer de la fage indulgence des créanciers de l ’état, en 
s’engageant à payer deux femeflres aü lieu d’un , a ceux 
qui s’engageroient à recevoir les trois quatrième en effets 

<0 millions.
10". Faite les mêmes propofitlons aux fournifleurs, 30 

millions. 1 1 ° .  Remettre à l’année prochaine les paiement qui 
en font’/ufceptibles : — total 29a millions.— Nouveau crédit; 
à ouvrir fur la {(tiffe d’efcompte : — 3 °  mêlions: —
Promettre une prime de a pour 100 , à ceux qm refteroient 
en circulation au premier juillet. —  Ouvrir une fouf- 
cription générale pour le placement des affignats. _ Ad- 
miniftrateuis de la caiffe d’efcompte mentent les gards 
<.„e doit l’affembièc a ceux qui fervent la chofe publique 
1 ns Ou doit les foufcrire contre les préjugés po­
pulaires dont ils font les viaim es.— Affignats portant 
intérêt à quatre pour cent, auroient fur k s  ^
caiffe d’efcompte . l’avantage d’une hypotheque dircae fur 
,„nfonds connu, &  rappelleroieut à chaque individu iin ­
térêt qu’ont tous k s citoyens à la chofe publique. Us 
anroiem auffi l” inconvènient d’une extinaion plus tardive. 
---- Adoption des affignats,  n’eft pas la même opération
qu’une création abondante de billets circulants. — - Examen
de cette création. -  Le nombre des billets circulans doit 
é,re borné. -  Il y  a 160 millions de billets de la caiffe 
d’efcompte , &  ce nombre eft itop confidérable fi 011 y  joint 
eue fomme de deux à trois cents millions ;  cette maffe e& 

-e^'jyante.
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On Jemande que ces billets folent admis dans tout le 

royaume; l’autorité de l'affemblée pem-elle fuffire à une 
Ttile opération? L’affcmblée n’tft forte que lorfqù’elie eft
foutenue par ropiuioa.---- La recette des imjAlts ne le fe-
roit plus qii’en papier. ---- Il y  auroit i'mpoflibili'té de'payer
les troupes; on doit donc fe borner à adjoindre a Paris 
les grandes villes du royaume: grande divetfiié de moyens',
préférable à un moyen unique mais vioknr.---- Néccfllté
de donner un grand pouvoir au miuiüre des finances; ce 
pouvoir feroit fans danger entre les mains de radmlniftta-
tcur aélucl,---- CèpCndani il demande des a-flbciés, en
propofant l’ètabliflément d'un bureau du sréfor-royal, qui 
rendroit inutile la place de comiôlent-général. — Avan­
tages de cet ctabliflenient. Le rbi"a arrêté de le forlner', 
&  fou intemion eft d’en prendre les membres dans raflem-
falce___Néceflité de déroger aux décrets de l’affembiée ,qui
défend à fes membres d’accepter aucune place du gouver­
nement.---- De cctie manière feulement, on petit établir
une intime covrefpotidanee entre l’airemblce &  radininif- 
tration des finances, fi nccefiairc pour réveiller fans celïe 
l ’attention de l’alTemblée fur les matières de finance,— 
Projet d'aller aux eaux pour fa mauvaife famé, pendant
la belle faifon.---- Il prépareroil par ce comité les lumières
qui doivent le remplacer.---- Iiiconvéniens des billets de
la caiife 'd’efeompte, diminués par la certitude de fon
extinélion.---- L’adminiftrateur des finances a pourvu à ces
'ncôuvénlens ; les troupes om été payées en argent, ainfi 
que les atieliers de'charité établis à Paris. -——La caifle 
d'efeompte pourvoit à la folde de la garde nationale de 
Paris, &  à completter les approvifionnemens de cette
capitale.---- Différence entre la recette &  la dépenfe,
peut être remplie par de fimples réduftions.

Déficit au premier m ai, 56 inillicns. —  Augnjemé par
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Im rembourfeœent de Vempmnt de 80 millions, 10  mil­
lions. .___  Converfion des 3 millions 300 nulle livres
pavées à la caiffe d’efcompte en aanimés, i  millions 100
mille livres.___ Déficit aduel, 68 millions leo  mille liv.
___ Ceflation des abonneœens du vingtième &  biens ec-
cléfiafiitiues, g millions.---- Paiement au ckrgè fiippnme ,
a  millions 50Q miUe livres. -----Extraordinaire viager de
l’année 1789 , i  millions 30D mille livres.---- Rèdua.ons

-^ ,fn r  les dèpenfes, 5a.millions. —  Total de la diminnnon
C ^ 'd e  dépenfe, 63 millions.----  Dépenfe de 3 mülions a

'  rejeiter furdes provinces, ce qui en occafionneroit la di-

Tout l’arriéré peut être liquidé par une fomme de 150 
à 100 millions. On y  comprend les rentes fur lliôiel- 
de-ville; cet arriéré ne peut apporter aucun obftacle au 
projet de balance entre les revenus &  les dèpenfes.

Ici nous ne pouvons nous empêcher de mettre fous 
yeux de nos kfleurs le morceau où le mjniftre des fi­
nances engage k s repréfentans de 1a nation à réparer quel­
ques maux caufés par l’anarchie, H eft cependant une dette 
que je n’ai pas pu mettre en compte , mais qm feroit bien 
digne de l’interôt d’une grande nation. Pluûeurs citoyens 
ont elTuyé des pertes çonüdérabks ; on a brûlé leurs ha­
bitations ; on a dévafté leurs propriétés. L’autonté rutelaire 
des loix k s  auroit garantis de ces attentats, fi elles n’avoient 
pas été fans force ; cependant cette garantie eft h  premiers 
proteaion qu’on efpére, le premier retour quon attend, 
lorfqu’on apporte chaque année une pornon de fa fortune 
au tréfor de l’état. Ne vous paroîtrolt-il pas jufte que les
nouveaux dcpartemenspriffentconnolffance de ces pertes,
&  qu’ un dédommagement, non pas rigoureufement exait,
mak fagement équitable , devint la dette delà nation pour 
être acquittée ? Si cç n’eft dans le temps préfent, du moins
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tn  des jours plus heureux. C’eft de la pan dit roi ijut ;V 
Joumeis cette idée à votre confidiraùon ;  elle eft digne de fon 
cœur généreux ;  elle eft digne du chef fuprême de la na­
tion , dont vous êtes les reptéfemans.

Ces dernières paroles &  le vœit d’un roi citoyen 8c feu- 
fible ont été applaudies à pkifieurs reprifes.

Reniplacement de la gabelle &  des droits dom-l’extinc-i 
tion a été généralement defirée.

l a  pratique offre l’exemple de tous les genres d’impAtsi
___; Les vingtièmes font proportionnés aux revenus réels ;
la taille &  la capitation font proportionnées aux facultés 
fupprimées ; les impôts indirefts atteignent même les for­
tunes inconnues.-----Obfervations à cet égard.------L’in­
quiétude publique a pour objet le remplacement de la ga­
belle, fur-tout s’il ne porte que fur les provinces qui y  
font affiijetties &  qni font le trois cinquièrties du royaume.
---- Cette diipofition ne feroit pas jufte ; les fous pour
livre fur les gabelles ont été pour les provinces une charge
que les autres n’ont point partagée.---- - Néceffité d’une
prompte fuppreflion de la gabelle ; elle accoutume le peu­
ple au mépris desloix. —  Droits d'aides, droits locaux., 
dont le remplacement ne peut être bien fait que par les 
affemblées provinciales.

Droits de traite intérieure ne montent qu’à 8 millions.
___ Droits de contrôle ne peuvent être réformés qit’avec

•le tem ps.---- Les domaines ont déjà éprouvé des diminu­
tions. ___ Un impôt général femblable au timbre pourroit
fervir à ce remplaeement.

Centième denier fufceptible d’extenfion &  d'augmen­
tation.

Tel eft Textrait informe d’un mémoire fait pour tqfpirer 
une jufte confiance aux créanciers de l’état, &  de grandes 
efpérances aux repréfentans de la nation. Travaillant au aii-f
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